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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté du 24 juin 2022 

portant nomination des membres du conseil 
de l’union pour la gestion des établissements 

des caisses d’assurance maladie de Normandie 
 
La ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 216-1, L. 216-3 et D. 231-1 à  
D. 231-4 ; 
 
Vu l’arrêté du 29 décembre 2004 fixant les statuts types des unions pour la gestion des 
établissements des caisses d’assurance maladie, 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées, 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
Sont nommés membres du conseil de l’union pour la gestion des établissements des caisses 
d’assurance maladie de Normandie : 
 
En tant que représentants des assurés sociaux 
 
 Sur désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) 
 
 Titulaire Monsieur Guy BESNARD 
 Titulaire Madame Mylène LEVENEUR 
 Suppléant Monsieur Bernard PIVAIN  
 Suppléant (non désigné) 
 
 Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT) 
 
 Titulaire Monsieur Sylvain CHAPELLE 
 Titulaire Monsieur Christian LETELLIER 
 Suppléant (non désigné) 
 Suppléant (non désigné) 
 
 Sur désignation de la Confédération générale du travail – force ouvrière (CGT-FO) 
 
 Titulaire Monsieur Frédéric COCHU 
 Titulaire Madame Maryse TRAVERS 
 Suppléant Monsieur Thierry TIRARD 
 Suppléant Monsieur Frédéric ZIELINSKI 
 
 Sur désignation de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) 
 
 Titulaire Madame Sarah THIBAULT 
 Suppléant Madame Catherine DUTHIL 
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 Sur désignation de la Confédération française de l’encadrement – Confédération générale des 
cadres (CFE-CGC) 
 
 Titulaire Monsieur Bernard SIMON 
 Suppléant Madame Sylvie FOLIN 
 
En tant que représentants des employeurs 
 
 Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) 
 
 Titulaire (non désigné) 
 Titulaire (non désigné) 
 Titulaire (non désigné) 
 Titulaire (non désigné) 
 Suppléant Madame Ghyslaine JUHASZ 
 Suppléant (non désigné) 
 Suppléant (non désigné) 
 Suppléant (non désigné) 
 
 Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) 
 
 Titulaire Monsieur Laurent BUSVETRE 
 Titulaire Madame Nathalie TIMOTEI 
 Titulaire (non désigné) 
 Suppléant (non désigné) 
 Suppléant (non désigné) 
 Suppléant (non désigné) 
 
 Sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) 
 
 Titulaire Monsieur Christophe TABOURET 
 Suppléant (non désigné) 
 
En tant qu’autres représentants 
 
 Sur désignation de la Fédération nationale de la mutualité française (FNMF) 
 
 Titulaire Madame Erika DELSAHUT 
 Titulaire (non désigné) 
 Suppléant Monsieur Gilles DESBROUSSES 
 Suppléant Madame Francine TOUTAIN 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 24 juin 2022 
 

La ministre de la santé et de la prévention, 
Pour la ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2022-06-29-00001

Arrêté n°115/2022 en date du 29 Juin 2022 -

Fixant les dates et horaires d'autorisation de

pêche des coques sur une partie des gisements

de la Baie des Veys (gisement de Brévands -

département de la Manche)
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle des 
Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines

                                    Le Havre, le 29 juin 2022

ARRÊTÉ n° 115 / 2022

Fixant les dates et horaires d’autorisation de pêche des coques sur une partie des
gisements de la Baie des Veys (gisement de Brévands – département de la Manche)

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu l’arrêté préfectoral n°175/2021 du 16 novembre 2021 autorisant la pêche des coques à titre
professionnel  sur  une partie  des  gisements  de la  baie  des  Veys  (gisement  de Brévands  –
département de la Manche) ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 28 août 2020 et du 18 novembre 2021 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Normandie  et  en  Hauts-de-France,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les décisions directoriales n°1669/2021 du 16 novembre 2021 et n°1680/2021 du 22 novembre 2021
portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord
aux personnes placées sous sa responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ;

Vu la demande de la Direction départementale des Territoires et de la Mer de la Manche du 28 juin
2022 ; 

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

La pêche à pied professionnelle des coques est autorisée sur le gisement de Brévands pour une seule
marée par jour sans préjudice des dispositions d’un arrêté de fermeture, selon les dates et horaires
suivants :

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Heure basse mer de Grandcamp - juillet 2022

Date Horaires de pêche

lundi 4 juillet 2022 05:42 10:42

mardi 5 juillet 2022 06:19 11:19

mercredi 6 juillet 2022 07:00 12:00

jeudi 7 juillet 2022 07:50 12:50

vendredi 8 juillet 2022 08:49 13:49

lundi 18 juillet 2022 06:08 11:08

mardi 19 juillet 2022 06:50 11:50

mercredi 20 juillet 2022 07:31 12:31

jeudi 21 juillet 2022 08:15 13:15

vendredi 22 juillet 2022 09:07 14:07

lundi 25 juillet 2022 12:29 17:29

mardi 26 juillet 2022 13:22 18:22

mercredi 27 juillet 2022 14:07 19:07

jeudi 28 juillet 2022 14:47 19:47

vendredi 29 juillet 2022 15:25:00 20:25

Article 2 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur interrégional et par subdélégation,

Destinataires :

Préfectures de la Manche et du Calvados
D.R.E.A.L Normandie, DDTM – DML 50, 14, 62-80
CNSP- CROSS Etel ; CACEM
Groupement  de  gendarmerie  départementale  de  la
Manche, Manche et la mer du Nord

OFB
CRPMEM de Normandie et des Hauts-de-France
Mairie  de  Brévands,  IFREMER  Port-en-Bessin ;
Conservatoire du littoral
DIRMer MEMNor – Mission territoriale de Caen

2/2
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2022-06-23-00001

Arrêté portant sur l'attribution d'une licence

d'inséminateur d'équidés
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

R28-2022-06-24-00002

Arrêté préfectoral autorisant

HAROPA-PORT|Rouen à achever les travaux de

remise en état du chemin en rive sud au sein de

la réserve naturelle nationale de l'estuaire de la

Seine
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

Arrêté n° ME/2022/11 autorisant l’achèvement de travaux de remise en état d’un chemin
en rive sud dans la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine

LE PRÉFET DE LA RÉGION NORMANDIE,
PRÉFET DE LA SEINE MARITIME,

Officier de l’Ordre de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

vu le code de l'environnement ;

vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

vu le code des transports ;

vu le décret n°97-1329 du 30 décembre 1997 portant création de la réserve naturelle nationale de
l’estuaire de la Seine ;

vu le décret n°2004-1187 du 9 novembre 2004 portant extension de la réserve naturelle nationale
de l’estuaire de la Seine ;

vu le décret du Président de la République du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur
Pierre-André DURAND, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

vu l’arrêté n°ME/2018/04 du 27 juin 2018 portant approbation du quatrième plan de gestion de la
réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

vu l’arrêté du 2 décembre 2019 portant délégation de signature en matière d’activités de niveau
départemental  à  M.  Olivier  MORZELLE,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Normandie ;

vu l’arrêté ME/2021/13 du 2 juin 2021 autorisant  des travaux de remise en état d’un chemin en
rive sud dans la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

vu la convention de gestion en date du 21 juin 2021 relative aux modalités de gouvernance de la
réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

vu la décision du comité consultatif de la réserve naturelle nationale du 5 mai 2009 portant
délégation des avis concernant les demandes de travaux sur la réserve naturelle nationale ;

vu la  décision  n°  2022-26  du  23  mars  2022 portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’activité  de  niveau  départemental  à  M.  Davis  WITT,  directeur  régional  adjoint  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Normandie ;

vu le relevé de décision de la réunion sur site du 26 avril 2022 ;

vu l’avis du service police de l’eau de la DDTM de l’Eure en date du 27 avril 2022 ;

vu la demande de HAROPA PORT | Rouen en date du 13 juin 2022 ;
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Considérant les objectifs de préservation des milieux naturels de la réserve naturelle nationale et
de la zone de protection spéciale « estuaire et marais de la basse Seine » ;

Considérant qu’en raison des niveaux d’eau HAROPA PORT | Rouen n’a pu achever dans les délais
permis les travaux autorisés par l’arrêté sus-visé du 2 juin 2021 ;

Considérant que la fréquentation dès l’hiver 2021-2022 du chemin par les usagers a dégradé le
chemin par endroits et provoqué l’apparition de nids de poule ;

Considérant les  conclusions  de  la  visite  sur  site  du  26  avril  2022  associant  la  DREAL,
HAROPA PORT | Rouen, la Maison de l’estuaire, le président de l’ACDPM de l’Eure et
M. le maire de Saint-Samson-de-la-Roque ;

Considérant l’intérêt  de  maintenir  l’intégrité  du  chemin  pour  permettre,  d’une  part,  aux
chasseurs  d’accéder  aux  gabions  sans  dégrader  les  prairies  et,  d’autre  part,  aux
agriculteurs de déplacer  leurs animaux entre les parcelles  et,  enfin,  permettre si
nécessaire un accès facilité aux services de secours ;

Considérant que les travaux envisagés contribuent aux objectifs de la réserve naturelle nationale
et  notamment de l’opération CI4 « Entretien des  chemins  existants »  inscrite  au
4e plan de gestion de la réserve naturelle nationale ;

Considérant que l’intérêt patrimonial et fonctionnel des milieux naturels de la réserve naturelle
nationale n’est pas remis en cause par ces travaux ;

ARRÊTE

Article 1er – Objet de la décision

HAROPA PORT | Rouen est autorisé à achever les travaux de remise en état du chemin en rive sud de
la  réserve  naturelle  nationale  de  l’estuaire  de  la  Seine  localisé  sur  la  carte  jointe  en  annexe,
conformément à la demande d’autorisation déposée le 13 juin 2022.

Ainsi HAROPA PORT | Rouen est autorisé à terminer la restauration du chemin à son extrémité ouest
jusqu’au portail  d’accès à la parcelle agricole et  à prolonger la zone de croisement à proximité
jusqu’à la clôture immédiatement située à l’ouest.

À cette occasion, il est autorisé à purger les zones les plus dégradées du chemin et à reprendre les
nids de poule identifiés sur l’ensemble du linéaire du chemin, conformément au descriptif détaillé
des opérations indiqué dans la demande déposée le 13 juin 2022.

Article   2   – Période d’exécution  

Les travaux indiqués à l’article 1 sont autorisés du 15 août 2022 au 15 mars 2023.

Article 3 – Prescriptions particulières

Les mesures d’évitement et de réduction prescrites dans l’arrêté d’autorisation initial ME/2021/13
restent applicables.
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Article   4   –   Suivi de la décision  

La Maison de l’estuaire, gestionnaire de la réserve naturelle nationale, est chargée du suivi de la
présente  décision,  dont  elle  rendra  compte  à  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de Normandie.

Article   5   – Notification et information  

Le présent arrêté sera notifié à HAROPA PORT | Rouen et envoyé pour information au président de
la Maison de l’estuaire.

Article   6   – Application de la décision  

Le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie et le
président de la Maison de l’estuaire sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'application du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs dans le département de la Seine-
Maritime.

Fait à Rouen, le 24 juin 2022

Pour le préfet de la Seine-Maritime
 et par subdélégation,

le directeur régional adjoint de
l’environnement, de l’aménagement et

du logement de Normandie

David WITT

Voies et délais de recours  – conformément aux dispositions des articles R.421-1 à 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif
peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr
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Annexe – Carte des travaux
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

R28-2022-06-27-00001

Décision n°2022-52- Subdélégation de signature

en matière d'ordonnancement secondaire
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

R28-2022-06-27-00002

Décision n°2022-53- Subdélégation de signature

en matière de gestion du personnel-agents

DREAL
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Rectorat de la région acédémique Normandie

R28-2022-06-28-00004

 Arrêté portant délégation de signature à la Dep
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Rectorat de la région acédémique Normandie

R28-2022-06-28-00003

Arrêté portant délégation de signature à la DAF
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